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INFORMATIONS  AUX FAMILLES 

Votre enfant est actuellement 
scolarisé à l’école maternelle, 
élémentaire ou primaire. 

Si des difficultés apparaissent au cours 
de l’année scolaire, l’enseignant peut 
vous proposer l’intervention du 
RASED.   

Par ailleurs, en concertation avec 
l’école, il vous est aussi possible de 
faire appel au réseau d’aides 
spécialisées. 

Le réseau est là pour aider à 
comprendre les difficultés de votre 
enfant, qu’elles soient liées à ses 
apprentissages ou à son 
comportement. 

Il peut également rechercher avec 
vous des solutions pour l’aider à 
l’intérieur ou à l’extérieur de l’école. 

L’ enseignante spécialisée chargée de l'aide 

à dominante relationnelle 

Hélène DUPÉ (tél: 07.48.72.16.13)  

 Cette aide s'adresse, dans le cadre des missions de 
prévention, à tous les élèves pour leur permettre 
de bien vivre leur scolarité et de prévenir 
l’apparition de difficultés. 

 Elle s’adresse aussi, pour les missions de 
remédiation, à des élèves qui éprouvent des 
difficultés à répondre aux attentes et 
contraintes  de l'école, à devenir élève.  

Ses interventions: 

 
 Prévention au cours de la scolarité: 1ère 

scolarisation PS, lien GS/CP, CM2/6ème, ateliers en 
maternelle pour soutenir l’élaboration du langage, 
ateliers sur tous les cycles pour permettre 
d’instaurer ou  restaurer un climat de classe serein 
et propice aux apprentissages  

 Remédiation de la GS au CM2 (avec une priorité 
accordée au cycle 2), pour aider l'enfant à devenir 
élève tant au niveau de l'attitude que de la 
disponibilité intellectuelle nécessaire aux 
apprentissages, en utilisant des supports non 
scolaires ayant pour but de lever les blocages qui 
empêchent, parasitent la réussite scolaire. 

  Travail en lien avec les familles, les enseignants 
(aide à la rédaction des différents plans, analyse 
des besoins de l’élève) et les partenaires 
(orthophonistes, CMP…). 

  

La psychologue de l’Éducation Nationale   
  

Anaëlle DOISNEAU (tél: 06.18.86.60.61) 
 
 Aide à la compréhension des situations d’élèves en 

difficulté. 

 Aide les élèves présentant des difficultés concernant le désir 
d’apprendre, l’investissement  dans la scolarité, à dépasser 
une souffrance psycho-affective. 

 Aide à la scolarisation des élèves en situation de handicap. 
 
Ses interventions : 
 

 Bilans psychologiques. 
 Suivis psychologiques individuels. 

 Entretiens familiaux. 
 Participations à des réunions de synthèse, réunions d’équipe 

éducative, à des commissions et à des rencontres avec les 
partenaires extérieurs à l’école.  

 
 
 

La maîtresse chargée des aides à dominante 
pédagogique 

 
Sophie VIVION (tél: 06.35.86.74.88) 

 Aide aux élèves qui ont des difficultés avérées à comprendre 
et à apprendre dans le cadre des activités scolaires.  

 Prévient et repère, grâce à une analyse partagée avec 
l’enseignant de la classe ou l’équipe pédagogique du cycle, 
les difficultés d’apprentissage de ces élèves.  

 Apporte une remédiation pédagogique dans le cadre d’un 
projet d’aide spécialisée.  

 Accompagne les élèves en grande difficulté vers la prise de 
conscience  et la maitrise des méthodes de travail qui 
conduisent à la réussite et à la progression dans les savoirs 
et les compétences  

 
Ses interventions :  
 

 Analyse des besoins des élèves 
 Prévention des difficultés auprès des GS, des CP  et des CE1 

 Accompagnement des équipes sur la mise en place 
d’aménagements pédagogiques  

 Aide directe auprès des élèves apprendre par le biais 
d’activités de remédiation de la GS au CM2 

 Rencontre avec les familles. 

 Rencontre avec les partenaires extérieurs (orthophonistes, 
CMP,...). 

 
Les parents des élèves concernés sont informés des modalités et 
contenus de la prise en charge.  


